
Avec le soutien de

Lutter contre le 
gaspillage alimentaire
Bonnes pratiques 
à L’usage des restaurateurs 
et traiteurs-organisateurs de Banquets 
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L’uCM existe pour soutenir et promou-
voir l'esprit d'initiative, l’entreprise 
indépendante.

Comme organisation interprofession-
nelle, elle apporte son expertise à tous 
les niveaux de pouvoir pour que le cadre 
social, fiscal et réglementaire permette 
à chacun d'entreprendre et de réussir. 
Elle met aussi à la disposition des indé-
pendants et chefs de PME une gamme 
complète de services spécialisés : offices 
de création d'entreprises, guichets d’en-
treprises, caisse d’assurances sociales, 
secrétariat social pour employeurs ...

Avec l’aide de la Région wallonne, 
elle a également mis en place, depuis 
une dizaine d’années, une cellule de 
conseillers en environnement. Leur mis-
sion de base est d’informer les indépen-
dants et responsables de PME de leurs 
obligations environnementales et de les 
aider concrètement à s’y adapter.

Mais aujourd’hui, l’environnement 
n’est plus seulement une affaire de 
contraintes réglementaires plus ou 
moins bien appropriées, réalistes ou 
applicables, auxquelles entreprises et 
citoyens devraient s’adapter vaille que 
vaille. Le respect de l'environnement et 
le développement «durable» sont des 
conditions intrinsèques de l’exercice 
de l’activité humaine et donc de la vie 
des entreprises. Bien plus : souvent, 

les contraintes d’hier deviennent les 
opportunités de demain.

L’UCM encourage cette approche positive 
de l'environnement. D'où cette brochure ! 
Eviter le gaspillage alimentaire, ce n’est 
bien entendu pas une obligation légale. 
C’est tout simplement une attitude intel-
ligente et responsable, bénéfique aussi 
pour le bilan de toute entreprise dont le 
noble métier est de nourrir autrui.

L’UCM est le partenaire naturel des 
fédérations professionnelles. Travailler 
ensemble, c'est gagner en efficacité. 
Nous associer à FED Ho.Re.Ca Wallonie 
pour cette action de lutte contre le gas-
pillage alimentaire était donc logique. 

La présente brochure est l’un des élé-
ments de cette campagne et notre col-
laboration dans la réalisation et la diffu-
sion de cet outil de sensibilisation a été 
fructueuse. Je suis convaincue que les 
restaurateurs et traiteurs - organisateurs 
de banquets trouveront dans ces pages 
des conseils utiles, des petites idées 
pratiques pour travailler plus efficace-
ment, à la fois dans leur intérêt et dans 
celui de l'environnement, c'est-à-dire de 
tout le monde.

Encore un grand merci à FED Ho.Re.Ca 
Wallonie du soutien qu'elle nous a  
apporté.

Marie-anne BeLFroid,

Président de l’UCM
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entre les incertitudes qui pèsent sur notre 
économie, les exigences croissantes 
des règles en matière de sécurité ali-
mentaire et l’augmentation continue 
de ses coûts de revient, le secteur de 
la restauration traditionnelle a beau-
coup de défis à relever. Pour ce faire, 
notre secteur possède indéniablement 
des atouts importants, parmi lesquels 
peuvent être mis en exergue une capa-
cité de satisfaire le goût proverbial des 
Belges pour la convivialité et la bonne 
table, des traditions culinaires bien 
ancrées mais capables aussi de s’ouvrir 
à l’innovation et à la diversité et un 
savoir-faire connu et reconnu.

Le point commun de ces atouts ? Le 
souci permanent de la qualité, dans le 
chef de nos restaurateurs.

FED Ho.Re.Ca Wallonie est convaincue 
que la qualité sera, de plus en plus,  
l’un des grands fondements de la santé 
économique de la restauration tradi-
tionnelle. C’est pourquoi elle a, depuis 
longtemps déjà, mis en place toute 
une série d’actions pour promouvoir la 
qualité dans les entreprises du secteur. 
Relevons notamment l’organisation  de 
formations à la qualité de l’accueil et 
du service au client, de formations de 
perfectionnement destinées au person-
nel de cuisine, d’ateliers d’échanges 
de bonnes pratiques et la publication 
d’un guide sectoriel pour l’instauration 

d'un système d'autocontrôle dans le 
secteur Horeca, etc.

La présente brochure, consacrée aux 
bonnes pratiques en matière de lutte 
contre le gaspillage alimentaire, s’ins-
crit pleinement dans ce souci constant 
de la qualité au sens large. Eviter le 
gaspillage alimentaire, ce n’est pas 
seulement réaliser des économies sur 
le coût des matières premières et sur 
celui de l'enlèvement des déchets, 
c’est aussi poser un acte concret pour 
soulager notre environnement et ainsi 
démontrer une attitude positive et 
responsable, en phase avec les attentes 
et les évolutions de notre société. 

un acte concret ? Oui, car les exemples 
de bonnes pratiques mentionnés dans 
cette brochure ont été directement 
recueillis auprès de nombreux restaura-
teurs qui, tout naturellement, les appli-
quent au quotidien, sans sacrifier ni aux 
exigences réglementaires en matière 
de sécurité alimentaire, ni aux exi-
gences légitimes de la clientèle. Nous 
espérons que ces quelques exemples 
pourront non seulement alléger vos 
charges mais aussi vous inspirer et sti-
muler votre créativité.

Bonne lecture et bon travail !

Charles Jeandrain

Président de la section 
Restaurateurs et Traiteurs - 
organisateurs de banquets 
de FED Ho.Re.Ca Wallonie 

    La qualité ? 
un souci permanent pour 
les restaurateurs belges

C’est le fait de devoir éliminer comme 
« déchets », des denrées alimentaires 
préparées ou non, qui n’ont pu être 
consommées parce que périmées, en ex-
cès ou incomplètement valorisées.
Le gaspillage alimentaire se produit, à 
des degrés divers, chez la plupart des 
intervenants : chez le particulier (en 

Région wallonne : de 15 à 20 kg de déchets 
alimentaires par an et par habitant), dans 
le secteur de la distribution (malgré les 
dons aux banques alimentaires), dans les 
établissements scolaires et centres de 
formation et dans le secteur de la restau-
ration individuelle et collective. Chacun 
peut donc contribuer à sa diminution. 

Le gaspillage alimentaire, qu’est-ce que c’est ?

pourquoi faut-il prévenir le gaspillage alimentaire ? 

parce qu’il nuit à l’environnement :
•  La production, le transport et la dis-

tribution des aliments nécessitent 
l’utilisation de matières premières, 
d’énergie et d’eau.

De même, la production de ces matières 
premières requiert la consommation 
d’eau, d’engrais, de produits phyto-
sanitaires et d’énergie; elle produit 
aussi des déchets et rejette du CO2. 
Tout cela en pure perte puisque le 
gaspillage fait en sorte qu’un aliment 
noble se retrouve dégradé en déchet, 
dont l’élimination en décharge est 
elle-même source de nuisances pour 
l’environnement (pollution des eaux 
souterraines, « relarguage » de mé-
thane dans l’atmosphère, etc.).

parce qu’il nuit à la rentabilité de 
l’activité de restauration :
•  Le gaspillage des aliments bruts est 

un frein à  la valorisation optimale 
des stocks de matières premières, qui 
sont de plus en plus coûteuses. 

•  La gestion des déchets générés en pure 
perte par le gaspillage est elle-même une 
source de coûts qui vont continuer à gran-
dir. En effet, à partir du 1er janvier 2010, 
il sera interdit de mettre en décharge des 
déchets organiques (dont font partie les 
déchets alimentaires). Cette nouvelle 
réglementation va nécessiter la mise en 
place d’outils de traitement adéquats 
(compostage, biométhanisation avec 
récupération d’énergie) dont les coûts 
d’investissement seront répercutés inévi-
tablement sur les producteurs de déchets.

•  D’une manière générale, la bonne gestion 
des déchets n’est donc pas une simple 
affaire. L’organisation du tri sélectif 
requiert, de la part du restaurateur, du 
temps et de l’attention. Ce constat ren-
force lui aussi l’idée que le déchet le 
moins coûteux est celui qui n’existe pas.
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Il n’y a pas de panacée ou de « recette-
miracle ». Nous pouvons déjà souligner 
que le respect des principes de base 
pour la bonne gestion des stocks et pour 
la conservation des aliments est indis-
pensable. Ces principes sont brièvement 
rappelés dans la présente brochure.

Ensuite, la créativité et l’inventivité du 
professionnel font la différence ! Vous 
découvrirez dans ces pages une série  
de bonnes pratiques, déjà appliquées 
de longue date par des confrères restau-
rateurs et/ou traiteurs-organisateurs de 
banquets. Elles ne sacrifient évidem-
ment ni aux exigences réglementaires 
en matière de sécurité alimentaire, ni 
aux exigences légitimes de la clientèle.

L’objectif de cette brochure est 
double : d’une part, sensibiliser 
les restaurateurs et les traiteurs-
organisateurs de banquets à 
l’importance de la prévention du 
gaspillage alimentaire et d’autre 
part, permettre la diffusion et 
l’échange de bonnes pratiques. 
Les exemples qui vous sont pro-
posés ici ne constituent pas une 
liste exhaustive. Toutes vos sug-
gestions et vos propositions sont 
les bienvenues : n’hésitez pas 
à nous les communiquer ! (voir 
modalités pratiques en page 14)

Comment réduire le gaspillage alimentaire ?

Mise en vaLeur des Matières Brutes
•  Les fonds de sauces et fumets

•  Les mousses et mousselines

•  Les brandades

•  Les pâtés chauds et froids

•  Les panures

organisation des Banquets
•  Le service à volonté

•  Regarnir au fur et à mesure

•  Deux buffets distincts en parallèle

•  Des assiettes typées

•  Le fond glacé

•  La décoration du buffet

Lutter contre 
le gaspillage 
alimentaire 

FraîCheur et quaLité 
des produits
•  La planification 

des achats

•  La gestion des stocks

•  Le respect 
de la chaîne de froid

•  La rotation des produits

•  Les menus du jour

•  Les produits fragiles

•  Le conditionnement 
sous vide

Fraîcheur et qualité des produits

une bonne planification 
des achats : 
commander moins 
mais plus régulièrement

✓  Un premier conseil de bon sens pour 
éviter le gaspillage est d’ajuster au 
mieux vos commandes en fonction 
de vos besoins. 

des stocks bien gérés 
permettent de préserver 
fraîcheur et qualité des 
produits

✓   Respectez le principe FIFO (first in 
first out : les premiers produits en-
trés sont les premiers utilisés) et/
ou FEFO (first expired first out : les 
produits dont la date de durabilité 
expire en premier sont les premiers 
utilisés). 

✓  Réduisez à son strict minimum la 
durée de conservation des denrées 
en enceinte réfrigérée. 

✓   Tous les produits doivent être identi-
fiés, y compris les produits préparés 
dans la cuisine, qui sont portionnés 
et qui seront utilisés ultérieurement. 

✓   Les réserves sont contrôlées toutes 
les semaines et les produits dont la 
date de fraîcheur est dépassée doi-
vent être retirés.

Le respect 
de la chaîne de froid 

✓   La température des réfrigérateurs et 
des congélateurs doit être contrôlée 
et enregistrée régulièrement, de pré-
férence tous les jours.

✓  Ne pas conserver les produits refroi-
dis plus de 3 à 4 jours.

✓  Restes chauds : veiller à ce que les 
excédents de cuisine encore utilisa-
bles soient réchauffés avant le ser-
vice (min. 65° C pendant 3 min.). 
Laisser refroidir immédiatement les 
restes chauds qui peuvent être réu-
tilisés. Les emballer, les étiqueter et 
les placer au réfrigérateur lorsqu’ils 
sont refroidis totalement. Le refroi-
dissement doit être réalisé endéans 
les deux heures.

Les obligations en matière de sécurité alimentaire*

*   Les recommandations mentionnées dans cette publication sont tirées du « Guide pour l’instauration 
d’un système d’autocontrôle dans le secteur Horeca © » publié et distribué par FED Ho.Re.Ca Wallonie Asbl. 

Fraîcheur et qualité des produits 
constituent le premier rempart contre 
le gaspillage alimentaire. C’est dans 
le respect d’un cadre législatif strict 
sur lequel veille l’Agence fédérale 
pour la sécurité de la chaîne alimen-
taire (AFSCA) que les professionnels 

de la restauration peuvent s’organiser 
et s’outiller pour lutter contre le gas-
pillage alimentaire. Il nous a semblé 
utile de commencer cette publication 
par un rappel de quelques bonnes pra-
tiques essentielles pour une gestion 
efficace des denrées alimentaires :
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réaliser une grande rotation des produits

Il est tentant pour un restaurateur d’ache-
ter des quantités plus importantes pour 
bénéficier de remises de prix. Dans ce 
cas, il faut qu’il soit certain d’utiliser tout 
ce qui a été acheté ou qu’il s’organise 
pour le conserver dans des conditions op-
timales. Dans le cas contraire, il s’expose 
aux problèmes liés à la fraîcheur des pro-
duits qui risquent tout simplement de 
finir dans les poubelles, avec la perte de 
valeur qui en résulte.

Il est conseillé de ne pas conserver 
les produits refroidis plus de 3 
à 4 jours !

Bien concevoir ses menus du jour : 
commencer par le garde-manger

Lorsque que vous élaborez vos sugges-
tions et menus du jour, commencez par 
une inspection de vos frigos et garde-
manger. Utilisez l’excédent de denrées 
en stock comme base de travail et ajou-
tez-y une petite touche de créativité …

eviter les manipulations 
de produits fragiles !

Certains produits fragiles 
comme les œufs, les fruits et quelques 
légumes doivent être manipulés avec 
beaucoup de soin pour éviter qu’ils ne 
soient abîmés et rendus impropres à la 
consommation. D’une manière généra-
le, tous les produits emballés dans des 
cartons ou des cageots en bois doivent 
être déconditionnés à la réception, puis 
réemballés dans des récipients fermés 
hermétiquement avant d’être réfrigé-
rés. Veillez donc à organiser votre tra-
vail de manière à éviter toute manipu-
lation supplémentaire inutile.

Le conditionnement sous vide est une technique idéale pour bien emballer les 
plats, les conserver plus longtemps et pouvoir plus facilement les réchauffer. 
Les produits ou portions placés au surgélateur doivent être utilisés dans les 
deux mois suivant la surgélation.

Les conseils pratiques des professionnels

✓   Apposer une étiquette sur les pro-
duits ou les récipients qui ne sont 
pas utilisés dès la réception : men-
tionner de manière clairement visi-
ble la nature du produit ou du plat, 
la date de fabrication, la durée de 
conservation et/ou la date limite 
d’utilisation.

✓  Ne pas réchauffer au bain-marie qui 
est, par contre, une solution pour 
garder au chaud.

✓   On décongèlera les produits en peti-
tes portions au réfrigérateur, au four 
à micro-ondes ou en les passant sous 
un jet d’eau froide après les avoir 
emballés (décongélation). La décon-
gélation ne se fera jamais à tempéra-
ture ambiante.

portionner les produits à l’entrée : 
le conditionnement sous vide

Dès la réception des produits, réalisez 
des portions à l’aide d’une sous-videuse. 

Une petite astuce consiste à réaliser des 
portions d’une ou deux personnes que 
vous pourrez utiliser au fur et à mesure 
de vos besoins. Vous pouvez aussi grou-
per vos portions en fonction du nombre 
de convives prévus pour un banquet.  

Chaque portion emballée doit porter 
une étiquette reprenant, au moins, les 
données suivantes :

Astuce

Afin d’empêcher les aliments fragiles 
de s’écraser, on injecte un gaz neutre : du gaz carbonique 

ou de l’azote.

•  La dénomination de la préparation
•  La date de production
•  Et, si possible, une date limite 

d’utilisation
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Dans les lignes qui suivent, nous avons 
rassemblé quelques exemples de mise 
en valeur des matières brutes, qui 
résultent de la préparation des plats.

L’objectif est bien entendu de vous 
donner l’envie d’en imaginer d’autres …

« Les fonds de cuisine représen-
tent la base fondamentale, les 
éléments de première nécessité 
sans lesquels rien de sérieux 
ne peut être entrepris et c’est 
pourquoi leur importance est si 
grande. »

Auguste EscoffIEr (1846-1935)

La mise en valeur des matières brutes

Au-delà du fait d’être une base fonda-
mentale de notre cuisine et malgré les 
contraintes de temps et d’attention qu’ils 
requièrent, les fonds de sauce sont autant 
de façons de mettre en valeur les carcas-
ses, parures et arêtes qui s’accumulent 
rapidement sur les plans de travail.

Comment faire ?
•  Collectez les matières brutes au fur 

et à mesure et conservez-les dans des 
boîtes hermétiquement fermées que 
vous stockez dans votre congélateur. 
Cette technique vous permettra de 
préparer des quantités importantes 
de fonds en une seule fois et de 

réduire ainsi les contraintes de temps 
inhérentes à ce type de préparation.

•  Congelez les fonds par litre ou par 
kilo : vous pourrez ainsi les utiliser au 
fur et à mesure.

Comme les fonds et les fumets, les 
mousses et mousselines sont autant 
d’opportunités de valoriser abattis et 
autres parties des viandes et volailles 
qui finissent trop souvent en déchets.  
Vous pouvez imaginer des mousses à 
base d’une multitude d’ingrédients : 
foies de gibier, foies de volaille, paru-
res de saumon fumé, parures de jam-
bon à l’os …

Les chutes de cabillaud conviennent 
parfaitement pour réaliser des brandades.

fonds de sauce et fumets 

Mousses et mousselines 

Brandades 

Pâtés chauds et froids 

Vous pouvez utiliser pour vos 
fonds de sauce :
•  arêtes de poisson
•  coffres de crustacés 

(écrevisses, homards, langoustines)
•  carcasses de volailles
•  etc.

Les chutes de saumons et autres pois-
sons blancs sont une base idéale pour 
réaliser des terrines et des pâtés.

Les excédents de pain peuvent être 
transformés en chapelure, qui servira à 
réaliser des panures.

Panures

Astuce

Placez les déchets d
e pain 

au four à 100 -
 120°C pendant 

15 minutes puis
 broyez 

les petits mor
ceaux de pain ! 
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Plutôt que de jeter le surplus des chairs 
de pommes de terre, utilisez-le pour en 
faire des purées ou des mousses.

Et un dernier petit truc 
pour clore ce chapitre … 

proposer le service à volonté

prévenez les convives qu’ils peuvent se 
servir « à volonté » !
Placez un petit présentoir rappelant 
que les convives peuvent se servir à 
volonté, en repassant plusieurs fois au 
buffet. Ils ne seront, dès lors, pas ten-
tés de se servir exagérément.

dresser les buffets au plus juste

Regarnissez le buffet au fur et à mesure. 
Resservez les convives à table, s’ils le 
souhaitent.

dresser deux buffets distincts 
en parallèle

Cette technique permet d’accélérer 
le flux des convives, la nourriture est 
consommée plus rapidement et donc ex-
posée moins longtemps dans le buffet !

Les bonnes pratiques en sécurité 
alimentaire préconisent une durée 
d'exposition de la nourriture de 
2 heures maximum à température 
ambiante

présenter un buffet composé 
d’assiettes typées déjà préparées

Servir des assiettes typées permet 
de calculer au mieux les denrées 
nécessaires à la préparation du buffet. 
Les convives choisiront une assiette 
dressée lors de chaque passage au 
buffet.

poser les aliments du buffet 
sur fond glacé

Un buffet servi sur un double fond gla-
cé permet de préserver la fraîcheur des 
produits et des plats proposés.
plus de fraîcheur = moins de déchets !

Astuce

Servez les denrées da
ns des 

saladiers et pla
teaux placés 

sur de la glac
e pilée.

travailler la décoration du buffet 

Pour décorer les buffets, on utilise sou-
vent des montages de fruits et/ou légu-
mes qui ne seront jamais consommés 
(physalis, grains de raisin, etc.).

Leur substituer des éléments décoratifs 
non périssables permet de conserver le 
côté coloré et visuellement attractif du 
buffet, tout en évitant des déchets.
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Nous remercions chaleureusement les 
nombreux restaurateurs et traiteurs-
organisateurs de banquets qui nous 
ont aidés à réaliser cette brochure, 
en partageant avec nous leurs petites 
astuces pour éviter ou réduire au mieux  
le gaspillage de denrées alimentaires 
souvent coûteuses.

Nous espérons avoir éveillé votre ima-
gination et vous avoir donné envie de 
prendre le relais afin de vous permettre 
de réduire vos déchets alimentaires. 
Participez à la réduction de ce gas-
pillage en préservant la fraîcheur des 
produits, en réduisant les quantités 
utilisées ou encore en valorisant au 
mieux toutes ces matières brutes trop 
souvent et trop vite considérées comme 
des déchets. La limite est votre propre 
créativité … alors n’hésitez pas !

Nous vous invitons à partager vos 
astuces et bonnes pratiques en les 
envoyant par courriel à Fed ho.re.Ca 
Wallonie, à l’adresse suivante : info@
horecawallonie.be et vous souhaitons 
un excellent travail !

et maintenant, à vous de jouer ! repères

•  agence fédérale pour la sécurité 
de la chaîne alimentaire
www.afsca.be

•  La Cellule vulgarisation de l’aFsCa

La Cellule Vulgarisation de l'AFSCA 
est un nouveau service à la disposition 
des commerçants qui distribuent des 
denrées alimentaires directement au 
consommateur. Elle informe les opéra-
teurs de la réglementation en vigueur 
et leur donne les conseils pour installer 
un système d'autocontrôle dans leur 
commerce. Elle apporte un soutien pé-
dagogique général en participant aux 
sessions d'information organisées pour 
des groupes de commerçants. 
Pour les cas particuliers, la compétence 
revient aux UPC de chaque province.

Cellule vulgarisation de l'aFsCa
Food Safety Center
Boulevard Jardin Botanique, 55
1000 Bruxelles
T 02 211 82 25 - F 02 211 85 15
voorlichtingvulgaris@afsca.be

équipe francophone
Pierre Cassart : T 02 211 82 51 
Carine Verbestel : T 02 211 82 24
Christiane Borgo : T 02 211 82 21

•  guide pour l’instauration d’un système 
d’autocontrôle dans le secteur horeca 
disponible auprès du secrétariat de 

FED Ho.Re.Ca Wallonie Asbl 
Avenue Gouverneur Bovesse, 35 
bte 1 - 5100 Jambes 
T 081 72 18 88 - F 081 72 18 89 
info@horecawallonie.be
www.horecawallonie.be

•  service public de Wallonie

Direction Générale Opérationnelle
Agriculture, Ressources Naturelles 
et Environnement
T 081 33 50 50
environnement.wallonie.be



uCM - service environnement
service.environnement@ucm.be

La cellule environnement de l’UcM se tient gratuitement 
à disposition des indépendants, PME et TPE de la région 
wallonne

provinCe de Liège
Boulevard d’Avroy, 42 - 4000 Liège
T 04 221 65 90 - F 04 221 65 55

provinCes de naMur, LuxeMBourg et BraBant
WaLLon, arrondisseMent de Wavre
Chaussée de Marche, 637 - 5100 Namur
T 081 32 06 29 - F 081 32 06 17

hainaut et BraBant WaLLon, 
arrondisseMent de niveLLes
Chaussée de Binche, 101 Boîte 74 - 7000 Mons
Quai Notre-Dame, 3/5 - 7500 Tournai
T 065 38 38 47 ou 069 34 36 45 - F 069 34 36 49

Fed ho.re.Ca Wallonie asbl est la seule fédération wallonne qui 
siège au sein de la Commission paritaire de l’Industrie hôtelière 
(CP 302). Dans le cadre de la concertation sociale, elle y défend, 
de manière ferme, les intérêts des employeurs des hôtels, restau-
rants, débits de boissons et entreprises assimilées.

Par sa représentativité, Fed ho.re.Ca Wallonie asbl exerce aussi 
son lobby aux niveaux européen, fédéral, communautaire, régio-
nal et local où elle préserve les intérêts de ses membres, auprès 
des instances politiques et administratives. 

Fed ho.re.Ca Wallonie asbl 
Avenue Gouverneur Bovesse 35 bte 1 - 5100 Jambes
T 081 72 18 88 - F 081 72 18 89 
info@horecawallonie.be

www.ucm.be

www.horecawallonie.be

Avec le soutien de


